
Défendre les agents du ministère de l’Écologie, des
Transports et du Logement 

C’est bon pour…la préservation des milieux naturels sur
l'hexagone et en outre-mer !

Ce qu’ils font pour vous quotidiennement
• Préserver les ressources et  la biodiversité des milieux naturels : eau, milieux aquatiques,

littoral, faune sauvage, … sur tout le territoire et spécifiquement dans les espaces protégés :
parcs nationaux, parcs marins … ;

• Étudier pour mieux connaître la biodiversité et transmettre le savoir ;
• Réparer  les  milieux  naturels  dégradés  en  apportant  conseils  techniques,  juridiques  et

financiers,
• Lutter contre les infractions à l’environnement avec une police de l'environnement présente

sur tout le territoire.
Où ils le font

• Au sein de services environnement des Directions Régionales de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement et des Directions
Départementales des Territoires et de la Mer

• Au sein des agences de l'eau
• Au sein des Parcs nationaux, de l’Office National de la Chasse et de la

Faune Sauvage,  de l’Agence Française pour la Biodiversité, du
conservatoire du littoral, ...

L’actualité : les projets du gouvernement dans le cadre d’Action Publique
2022

• Mettre les services territoriaux de l’État et leurs missions sous l’autorité
directe des Préfets en les coupant de toute tutelle ministérielle

• Créer un nouveau parc national en prenant les effectifs sur les parcs
existants qui sont déjà exsangues après des années de baisse de moyens

• après avoir ponctionné les moyens des agences de l’eau, mettre fin à la logique 
d'intervention en matière de politique de l'eau par bassin versant en mutualisant puis à terme 
en fusionnant les agences de l'eau

• Réduire la voilure des effectifs et des compétences mobilisables (ministères médaille d’or 
des suppressions d’effectifs depuis 10 ans)

• Fusionner l’ONCFS et l’AFB en supprimant des effectifs et en visant à satisfaire des lobbies
• Développer le recours à l’emploi précaire pour assurer les missions là où le statut général 

des fonctionnaires assure la neutralité de l’application du droit
Ce qui arrivera si on laisse faire

• Une dégradation des milieux naturels et un recul de la biodiversité,
• Un accès à la nature qui deviendra payant uniquement pour ceux qui auront les moyens de 

se l'offrir,
• L'augmentation des problèmes de santé publique avec les atteintes à l'environnement.

Ce qu’il faut faire ?
Dire STOP !

D’autres choix sont possibles Monsieur de Rugy, Mesdames Borne et  Gourault

Make Notre Ministère GREAT Again !!!


